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Droit individuel à la formation (DIF) 
des personnels titulaires de l'État

Référence : Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
Art.22 « Le droit à la formation professionnelle tout au long de la vie est reconnu aux fonctionnaires. 
(...) »

■  Dispositions générales 

Référence : Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007
Art.1 « (...) 
La formation professionnelle tout au long de la vie comprend principalement les actions suivantes :
1° La formation professionnelle statutaire (...) ;
2° La formation continue (...) ;
-a) Leur adaptation immédiate au poste de travail ;
-b) Leur adaptation à l'évolution prévisible des métiers ;
-c) Le développement de leurs qualifications ou l'acquisition de nouvelles qualifications ;
3°  La  formation  de  préparation  aux  examens,  concours  administratifs  et  autres  procédures  de 
promotion interne ;
4°  La  réalisation  de  bilans  de  compétences  permettant  aux  agents  d'analyser  leurs  compétences,  
aptitudes et motivations en vue de définir un projet professionnel ;
5° La validation des acquis de leur expérience (...) ;
6° L'approfondissement  de  leur  formation  en  vue  de  satisfaire  à  des  projets  personnels  et 
professionnels grâce au congé de formation professionnelle (...) »

Art.3  « Les  actions  de  formation  professionnelle  peuvent  être  entreprises  soit  à  l'initiative  de 
l'administration, soit à celle du fonctionnaire.
Les  fonctionnaires  qui  suivent  ou  qui  dispensent  une  action  de  formation  à  l'initiative  de 
l'administration où ils exercent leurs fonctions sont maintenus en position d'activité, ou en position de 
détachement s'ils s'y trouvaient avant d'engager cette formation.
Ils peuvent être détachés auprès d'un établissement public ou d'un centre de formation lorsque les  
dispositions applicables à ces organismes le permettent.
Les fonctionnaires participant à une action de formation pendant leur temps de service bénéficient du  
maintien de leur rémunération.
Lorsqu'un fonctionnaire se forme en dehors de son temps de service avec l'accord de l'administration,  
il bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière d'accidents du 
travail et de maladies professionnelles. »

Art.4  « Les fonctionnaires  placés  dans la  position de  congé  parental  peuvent  bénéficier,  sur  leur 
demande, des actions de formation mentionnées aux 2°, 4° et 5° de l'article 1er.
Durant les formations, ils restent placés en position de congé parental. Le temps passé en formation ne 
vaut pas temps de service effectif et n'ouvre droit à aucune rémunération ni indemnité. (...) »

Art.5 « Les fonctionnaires bénéficient d'un entretien de formation visant à déterminer leurs besoins de 
formation au vu des objectifs qui leur sont fixés et de leur projet professionnel. (...)
Lors  de  l'entretien  de  formation,  sont  rappelées  les  suites  données  aux  demandes  antérieures  de  
formation du fonctionnaire ; puis sont débattues les actions de formation qui apparaissent nécessaires 
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pour la nouvelle période au vu de ses missions et de ses perspectives professionnelles. L'entretien 
permet également au fonctionnaire de présenter ses demandes en matière de préparation aux concours, 
de  validation  des  acquis  de  l'expérience,  de  bilan  de  compétences  et  de  période  de 
professionnalisation.
Un compte rendu de l'entretien de formation est établi sous la responsabilité du supérieur hiérarchique. 
Les  objectifs  de  formation  proposés  pour  l'agent  y  sont  inscrits.  Le  fonctionnaire  en  reçoit 
communication et peut y ajouter ses observations. Ce compte rendu ainsi qu'une fiche retraçant les  
actions de formation auxquelles le fonctionnaire a participé sont versés à son dossier.  Les actions 
conduites en tant que formateur y figurent également.
Le fonctionnaire est informé par son supérieur hiérarchique des suites données à son entretien de  
formation.  Les refus opposés aux demandes de formation présentées à l'occasion de l'entretien de 
formation sont motivés. »

Art.7  « Les  fonctionnaires  peuvent  être  tenus,  dans  l'intérêt  du  service,  de  suivre  des  actions  de 
formation continue (...).
Ils  peuvent  également  bénéficier  de  ces  actions  sur  leur  demande,  sous réserve des  nécessités  de  
fonctionnement du service.
Si une telle demande a déjà été refusée à un fonctionnaire, le rejet de sa seconde demande portant sur  
une action de formation de même nature ne peut être prononcé qu'après avis de l'instance paritaire  
compétente.
L'accès à l'une des formations relevant du présent chapitre est de droit pour le fonctionnaire n'ayant 
bénéficié au cours des trois années antérieures d'aucune action de formation de cette catégorie. Cet  
accès peut toutefois être différé d'une année au maximum en raison des nécessités du fonctionnement  
du service après avis de l'instance paritaire compétente.
Lorsqu'un fonctionnaire a été admis à participer à une action de formation continue organisée par  
l'administration, il est tenu de suivre l'ensemble des activités prévues dans cette action. »

Art.9 « Les actions de formation (adaptation au poste de travail) suivies par un agent sur instruction de 
son administration sont prises en compte dans son temps de service.
Il  en  va  de  même  des  actions  de  formation  (développement  de  qualifications  ou  acquisition  de 
nouvelles qualifications). Toutefois, avec l'accord écrit de l'agent, la durée de ces actions peut dépasser 
ses horaires de service dans la limite de 50 heures par an.
Les actions de formation (préparation aux examens, concours...) se déroulent également sur le temps  
de service. Toutefois, avec l'accord écrit de l'agent, la durée de ces actions peut dépasser ses horaires  
de service dans la limite de 80 heures par an.
Les heures de formation réalisées hors temps de service mentionnées aux alinéas précédents peuvent  
être incluses dans le droit individuel à la formation (...). »

■  Dispositions pratiques

Référence : Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007
Art.10 « Tout fonctionnaire bénéficie d'un droit individuel à la formation professionnelle d'une durée 
de vingt heures par année de service. Cette durée est calculée au prorata du temps travaillé pour les 
fonctionnaires à temps partiel, à l'exception des cas dans lesquels le temps partiel est de droit.
Pour le calcul des droits ouverts au titre du droit individuel à la formation, sont prises en compte les 
périodes d'activité y inclus les congés (...), les périodes de mise à disposition, de détachement, ainsi  
que les périodes de congé parental.

Les  droits  acquis  annuellement  peuvent  être  cumulés  jusqu'à  une durée de  cent  vingt  heures.  Si 
l'accumulation de droits non utilisés se poursuit, la durée disponible du droit individuel à la formation 
reste plafonnée à cent vingt heures.
L'administration informe périodiquement les fonctionnaires du niveau des droits qu'ils ont acquis au 
titre du droit individuel à la formation. »

Art.11 « Le droit individuel à la formation professionnelle est utilisé à l'initiative du fonctionnaire en 
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accord avec son administration. Les actions de formation retenues à ce titre peuvent se dérouler hors  
du temps de service du fonctionnaire. (...)
L'action de formation choisie en utilisation du droit individuel à la formation fait l'objet d'un accord 
écrit entre le fonctionnaire et l'administration dont il relève.
L'administration dispose d'un  délai de deux mois pour notifier sa réponse à la demande faite par 
l'agent. Le défaut de notification de sa réponse par l'administration au terme de ce délai vaut accord 
écrit au sens de l'alinéa précédent.
La faculté d'utilisation par le fonctionnaire de son droit individuel à la formation s'exerce dans le cadre 
de l'année civile.  Lorsque, pendant une période de deux années, l'administration s'est opposée aux 
demandes présentées à ce titre par un agent,  celui-ci  bénéficie d'une priorité d'accès au congé de  
formation professionnelle (...). »

■  Périodes de professionnalisation

Référence : Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007
Art.15 « I. - Les périodes de professionnalisation sont des périodes d'une durée maximale de six mois 
comportant une activité de service et des actions de formation en alternance. (...).

II. - Les périodes de professionnalisation peuvent en outre donner accès à un autre corps ou cadre 
d'emplois de même niveau et classé dans la même catégorie. Pour bénéficier de cette voie d'accès, les 
fonctionnaires doivent être en position d'activité dans leur corps.

Après avoir accompli la période de professionnalisation et avoir satisfait à l'évaluation qui établit son 
aptitude à servir dans le corps ou cadre d'emplois considéré, le fonctionnaire fait l'objet, après avis de  
la  commission  administrative  paritaire  ou  de  l'organisme  paritaire  compétent,  d'une  décision  de 
détachement dans ce corps ou cadre d'emplois, (...).

Après deux années de services effectifs dans cette position de détachement, le fonctionnaire est, sur sa  
demande, intégré dans le corps ou cadre d'emplois d'accueil, (...) »

Art.16 « Les périodes de professionnalisation peuvent bénéficier :
1° Aux fonctionnaires qui comptent vingt ans de services effectifs ou âgés d'au moins quarante-cinq 
ans ;
2° Aux fonctionnaires en situation de reconversion professionnelle, de reclassement ou d'inaptitude  
physique ;
3° Aux fonctionnaires dont la qualification est insuffisante au regard de l'évolution des technologies et 
de l'organisation du travail ;
4° Aux femmes fonctionnaires qui reprennent leur activité professionnelle après un congé de maternité  
et aux fonctionnaires ayant bénéficié d'un congé parental ;
5° Ou aux fonctionnaires entrant dans l'une des catégories mentionnées à l'article L. 323-3 du code du 
travail. »

Art.17 « La période de professionnalisation peut être engagée à l'initiative de l'administration ou sur 
demande du fonctionnaire. Dans ce dernier cas, le chef de service doit faire connaître à l'intéressé,  
dans le délai de deux mois, son agrément à la demande ou le rejet de celle-ci ; ce rejet doit être soumis 
à l'avis de la commission administrative paritaire et être motivé. (...) »

Art.18 « Le fonctionnaire en période de professionnalisation est en position d'activité dans son corps 
d'origine, et bénéficie de l'ensemble des dispositions statutaires relatives à cette position. (...) »
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